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Annual report of the Chief of Engineers U. S. A. to the Secretary
of War, for the year 1891. Six forts volumes in-8, avec nombreuses
planches. Washington. Imprimerie du gouvernement. 4894,

Circulaires et pieces officielles.

M. le colonel Wille, chef de l'arme de la cavalerie, a adresse aux
officiers de cavalerie la circulaire suivante, datee de Zurich, le 20

mars:
« C'est un fait malheureusement incontestable que dans notre arme

il peut arriver que les soldats dans les rangs soient mieux montös
que les officiers.

» Le rang et la position importante de l'officier de cavalerie
exigent pourtant le contraire. Toute l'influence entrainante, tout l'en-
thousiasme que l'officier doit exercer sur ses införieurs seront perdus
si, au lieu d'un cheval de fond et de tempöramment dont il se sent
complötement maitre, il a en mains une bete molle, de qualite
införieure et insuffisamment dressee. II fera toujours une piteuse figure
devant sa troupe et de plus il est impossible que par son exemple il
anime les soldats du vöritable esprit militaire et cavalier. L'officier
le plus capable ne peut etre ä la hauteur de sa täche, pas plus devant
le front qu'en campagne, s'il doit constamment s'oecuper d'un cheval

mal dresse.
> Les institutions d'une armöe de milice, le temps de service si

restreint, nous rendent notre täche d'officiers de cavalerie döjä bien
assez difficile et notre devoir est d'eviter tout ce qui pourrait amener
encore plus de complications; c'est donc ä nos yeux, de la part de

l'officier, une forte negligence et qui le rend indigne de porter les

öpaulettes, que de ne pas s'inquieter de la maniere dont il se prösentera

devant la troupe pour la seule raison d'öviter hors du service
des ennuis et quelques frais.

» L'armee de milice n'est possible qu'avec un corps d'officiers
pönetre de sa haute importance et decide ä tout faire pour imposer
son autorite ä ses införieurs et möriter leur respect.

» Les Chambres federales viennent de decreter des sommes
considörables pour mettre notre pays en ötat de se defendre avec succes

; l'armee elle-möme doit donc aussi se tenir prete et un de nos
devoirs, ä nous, officiers de cavalerie, est d'etre bien montes.

» Quoique je sois convaincu que tout brave officier de cavalerie
fera volontiers bien des sacrifices pour se presenter devant sa troupe
montant bien un bon cheval, et que ce sentiment doit pönetrer ä un
plus haut degrö encore nos officiers d'une cavalerie de milice, je sais

pourtant bien que de grandes difficultös s'y opposent dont je tiendrai
compte autant que possible,



REVUE MILITAIRE SUISSE 203

> Mais ce qui ne peut ötre permis, c'est l'indifference ä ce sujet,
d'ötre mal montö et de monter mal, parce que hors du service on ne
veut pas supporter les ennuis qu'impose pourtant la position
militaire, dont en d'autres occasions on aime ä se vanter.

» En consöquence, je donne aux commandants d'öcoles de recrues
et de cours de röpetition les ordres suivants:

> 1. De faire au commencement de chaque service une inspection
des chevaux d'officiers. Les chevaux qui ne sont pas du tout, ou mal
dresses, et ceux qui, par ignorance complöte, ou manque d'habitude,
refuseront toute espece de saut, ne seront pas acceptös. J'admets que
le second cheval d'un officier ait un peu moins l'habitude de la seile
que l'autre, pourtant ce ne doit jamais ötre un cheval qui, par manque

de dressage, cree de continuelles difficultes ä son cavalier, ou
un cheval qui, par son äge ou sa conformation, soit impropre au
service.

» 2. Si des officiers auxquels leur position privöe et leur vocation
permettent de se procurer de bons et de beaux chevaux se prösentent
avec des chevaux manquant tout ä fait d'habitude de la seile, il faut
leur faire comprendre d'une maniöre sensible qu'ils manquent aux
devoirs qu'ils ont acceptös en meme temps que leurs öpaulettes.

> 3. S'il se presentait des officiers qui eussent perdu l'habitude
de monter ä cheval et qui montrassent peu de goüt pour l'öquitation,

il faut agir envers eux sans ögard. En les chargeant de
patrouilles longues et fatigantes, et de courses dans un terrain difficile
et pörilleux, il faut leur remettre en mömoire ce qu'on est en droit
d'exiger d'un officier de cavalerie.

» Si cette expörience n'avait pas le resultat desire, de pareils
officiers seraient ä noter sur les listes de qualifications comme impropres

au service de la cavalerie. »

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Le Conseil föderal a nommö comme instrueteurs de 2e classe
d'infanterie :

MM. Antoine Schmid, de Berne, capitaine d'infanterie; Addino
Boletti, de Locarno. capitaine d'infanterie ; Edouard Daulte. ä Berne,
capitaine d'infanterie; Henri Huber, d'Islikon, 4er lieutenant d'artillerie

; Arthur Quinche, ä Cornaux. 4er lieutenant tl'iDfanterie ;

Camille Rocheüe, de Geneve, 4er lieutenant d'infanterie ; Ch.-H. Egli,
ä Berne, 4er lieutenant d'artillerie; Fröderich Wildi. de Gontens-
chwyl, 1er lieutenant d'infanterie; Louis Hitterlin. ä Colombier,
lieutenant de carabiniers; Hans Kohler, d'Cn'erbotzberg, lieutenant
d'infanterie ; Jules Hiissig, d'Aarau, lieutenant (Pinfanterie ; Piermann
Grimm, ä Thoune, lieutenant d'infanterie,
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